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Regeste

Violation de l'art. 8;Préjudice moral - réparation; Violation: 8

Erwägungen

E. 34
Le requérant allègue une violation de son droit au respect de sa vie de famille découlant du
fait que, malgré l'existence d'une décision du tribunal pour enfants fixant les conditions
d'exercice de son droit de visite, il n'a pas pu exercer ce droit depuis 2001. Il estime que les
services sociaux ont joué un rôle trop autonome dans la mise en œuvre des décisions du
tribunal pour enfants et que ce dernier n'a pas exercé son devoir de vigilance constante sur
le travail des services sociaux afin que le comportement de ceux-ci ne fasse pas échec aux
décisions du tribunal. L'article 8 de la Convention est libellé ainsi : « 1. Toute personne a
droit au respect de sa vie (...) familiale (...). 2. Il ne peut y avoir ingérence d'une autorité
publique dans l'exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est prévue par la loi
et qu'elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est nécessaire (...) à la
protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d 'autrui. »

E. 35
Le Gouvernement s'oppose à la thèse du requérant. Sur la recevabilité

E. 36
La Cour constate que le grief tiré de l'article 8 n'est pas manifestement mal fondé au sens de
l'article 35 § 3 de la Convention. Elle relève par ailleurs qu'il ne se heurte à aucun autre
motif d'irrecevabilité. Il convient donc de le déclarer recevable. B. Sur le fond a) Arguments
des parties 1. Le requérant

E. 37
Le requérant fait valoir que les services sociaux ont joué un rôle trop autonome dans la mise
en œuvre des décisions du tribunal pour enfants et que ce dernier n'a pas exercé son devoir
de vigilance constante sur le travail des services sociaux. Selon le requérant, les services
sociaux ont laissé à la mère de l'enfant le temps d'effacer sa présence de la vie de L.

E. 38
Il fait valoir que jusqu'à 2001, les relations avec son enfant étaient normales, malgré la
distance due au déménagement de son ex-épouse.

E. 39
Le requérant note que le premier rapport des services sociaux a été déposé trois ans après le
décret du tribunal sans que jamais les deux psychologues n'aient rencontré l'enfant. De plus,
la psychothérapeute qui suivait l'enfant et qui devait être choisie par les parents, avait été



choisie exclusivement par son ex-épouse.

E. 40
Le requérant affirme, en outre, que les deux psychologues ayant rédigé ledit rapport
auraient subi l'influence du beau-père de l'enfant étant donné qu'il était le directeur d'un
service de l'Administration Sanitaire Locale ( Azienda Sanitaria Locale - ASL) dont elles
dépendaient. De plus, il fait valoir que ni l'assistante sociale, ni l'agent du service de
neuropsychiatrie infantile n'ont jamais vu ni rencontré son fils.

E. 41
Le requérant affirme que le décret du tribunal lui octroyant un droit de visite tous les quinze
jours n'a pas été respecté. Le tribunal saisi une deuxième fois en 2006 avait relevé que son
décret de 2003 n'avait pas été exécuté et que les services sociaux avaient délégué à la mère
le suivi du parcours thérapeutique de l'enfant ; et ce alors que le tribunal avait déclaré qu'il
était dans l'intérêt d'un bon développement psychique du mineur de rétablir des relations
avec son père. L'intéressé allègue que, en l'occurrence, il a été clairement établi que la
non-réalisation de son droit de visite était imputable à la mère de l'enfant.

E. 42
Le requérant affirme que les services sociaux et le tribunal n'ont pas pris les mesures plus
directes et plus spécifiques nécessaires au rétablissement du contact entre le requérant et
son fils et de ce fait l'ont privé de son rôle de père. Il s'agit selon le requérant d'une situation
désormais irréversible, compte tenu aussi de l'âge de son fils.

E. 43
Le requérant est d'avis que l'intérêt supérieur de l'enfant aurait exigé que L. ait ses deux
parents au lieu d'être privé de son père.

E. 44
Il rappelle que malgré la décision du 1 er décembre 2003, restée non exécutée, lui octroyant
un droit de visite, les services sociaux ne lui ont jamais permis ni de voir son fils, ni de
l'appeler par téléphone, ni de lui remettre une lettre. 2. Le Gouvernement

E. 45
Le Gouvernement soutient que toutes les mesures prises par les autorités italiennes visaient
à la sauvegarde des conditions psychiques et physiques de l'enfant. Toutes lesdites mesures
ont été prises dans l'intérêt supérieur de l'enfant.

E. 46
Il note que pendant l'année 2003, les services sociaux ont pris en charge l'enfant et ont
rencontré plusieurs fois les parents de l'enfant. L., très fragilisé, nécessitait un soutient
psychologique à cause de sa difficulté à se mettre en relation avec son père, sa famille
paternelle et les autres. De plus, les deux psychiatres mandatés par le tribunal avaient fait
appel à une autre spécialiste en psychothérapie afin qu'elle suive l'enfant.

E. 47
Le Gouvernement note également que le requérant n'a pas participé à plusieurs entretiens
avec les services sociaux.

E. 48



Le Gouvernement rappelle que dans le rapport déposé le 7 juin 2006, les services sociaux
avaient manifesté leur incrédulité face aux démarches entreprises par le requérant devant le
tribunal afin de se voir confier la garde de l'enfant. Ils affirmaient que ces démarches
pouvaient avoir une conséquence négative pour L.

E. 49
Le Gouvernement affirme que d'après les juridictions internes, la non-réalisation de
l'objectif de la réunion entre le requérant et l'enfant était due à la position du garçon, qui
avait toujours refusé de voir son père.

E. 50
Les autorités compétentes ont agi dans l'intérêt de l'enfant ; compte tenu du refus de ce
dernier de rencontrer son père, les services sociaux ont agi et continuent à agir afin
d'améliorer l'état psychologique du mineur et afin de renouer les liens avec le requérant. Les
services sociaux ont toujours tenu informé le tribunal de Venise de l'issue de la procédure.
51. En conclusion, le Gouvernement, se référant à la jurisprudence de la Cour ( Johansen c.
Norvège , 7 août 1996, § 64 Recueil des arrêts et décisions 1996 ■ III), rappelle qu'il
n'appartient pas à la Cour de se substituer aux autorités internes pour réglementer la
situation des enfants mais d'apprécier, sous l'angle de la Convention, les mesures prises par
ces autorités dans l'exercice de leur pouvoir d'appréciation pour permettre la réunion des
parents et de leur enfant. Les autorités italiennes ont agi dans l'intérêt de L., afin de protéger
sa santé, conformément au paragraphe 2 de l'article 8 de la Convention. Il demande dès lors
à la Cour de déclarer la requête irrecevable. B. Appréciation de la Cour 52. Comme la Cour
l'a rappelé à maintes reprises, si l'article 8 a essentiellement pour objet de prémunir
l'individu contre les ingérences arbitraires des pouvoirs publics, il ne se contente pas de
commander à l'Etat de s'abstenir de pareilles ingérences : à cet engagement plutôt négatif
peuvent s'ajouter des obligations positives inhérentes à un respect effectif de la vie privée
ou familiale. Elles peuvent impliquer l'adoption de mesures visant au respect de la vie
familiale jusque dans les relations des individus entre eux, dont la mise en place d'un
arsenal juridique adéquat et suffisant pour assurer les droits légitimes des intéressés ainsi
que le respect des décisions judiciaires, ou des mesures spécifiques appropriées (voir,
mutatis mutandis , Zawadka c. Pologne , nº 48542/99, § 53, 23 juin 2005). 53. Se penchant
sur la présente affaire, la Cour note d'abord qu'au moment de leur séparation de corps en
1993, le requérant et son ex-épouse étaient parvenus à un accord sur les modalités du droit
de visite de l'intéressé. Toutefois, après le déménagement et le nouveau mariage de son
ex-épouse (C.), celle-ci a très tôt commencé à s'y opposer, et le requérant déposa en 2002 un
recours devant le tribunal pour enfants (« tribunal ») pour demander le respect du droit de
visite. Son épouse fit valoir que L. avait révélé avoir subi des attouchements sexuels de la
part de son père et de sa famille. Dans ces conditions, le tribunal, le 19 juin 2002, ordonna
une expertise au sujet de l'enfant (paragraphe 11 ci-dessus). Le rapport déposé par l'expert a
mis en évidence l'incapacité des deux parents à exercer « toutes les fonctions d'un parent ».
De plus les tentatives de la mère de dresser l'enfant contre son père pouvaient aboutir en
l'espèce à un syndrome d'aliénation parentale. Selon le psychologue, il était peu probable
que L. ait subi des attouchements sexuels de la part de son père. Dans ces circonstances, le
tribunal limita l'autorité parentale des deux parents sur l'enfant et autorisa le requérant à
rencontrer son enfant en présence des assistants sociaux selon des modalités établies par les
mêmes services sociaux. Les rencontres devaient avoir lieu tous les quinze jours pendant
une heure. Les autorités avaient donc l'obligation de prendre des mesures visant à le réunir à



son enfant. Il n'est pas sujet à controverse que les démarches entreprises par elles en l'espèce
n'ont pas apporté le résultat souhaité et que le requérant ne voit pas son fils depuis 2001. 54.
Cependant, le fait que les efforts des autorités ont été vains ne mène pas automatiquement à
la conclusion que l'Etat a manqué aux obligations positives qui découlent pour lui de
l'article 8 de la Convention (voir, mutatis mutandis, Mihailova c. Bulgarie , n o 35978/02, §
82, 12 janvier 2006). En effet, l'obligation pour les autorités nationales de prendre des
mesures afin de réunir le parent et l'enfant qui ne vivent pas ensemble n'est pas absolue, et
la compréhension et la coopération de l'ensemble des personnes concernées constituent
toujours un facteur important. Si les autorités nationales doivent s'efforcer de faciliter
pareille collaboration, une obligation pour elles de recourir à la coercition en la matière ne
saurait être que limitée : il leur faut tenir compte des intérêts et des droits et libertés de ces
mêmes personnes, et notamment des intérêts supérieurs de l'enfant et des droits que lui
reconnaît l'article 8 de la Convention ( Voleský c. République tchèque , n o 63267/00, §
118, 29 juin 2004). Comme la jurisprudence de la Cour le reconnaît de manière constante,
la plus grande prudence s'impose lorsqu'il s'agit de recourir à la coercition en ce domaine
délicat ( Reigado Ramos c. Portugal , n o 73229/01, § 53, 22 novembre 2005), et l'article 8
de la Convention ne saurait autoriser le parent à faire prendre des mesures préjudiciables à
la santé et au développement de l'enfant ( Elsholz c. Allemagne [GC], nº 25735/94, §§
49-50, CEDH 2000 ■ VIII). Le point décisif consiste donc à savoir si les autorités
nationales ont pris, pour faciliter le regroupement, toutes les mesures nécessaires que l'on
pouvait raisonnablement exiger d'elles en l'occurrence ( Nuutinen c. Finlande , nº 32842/96,
§ 128, CEDH 2000 ■ VIII). 55. En l'espèce, confronté à l'impossibilité de mettre en œuvre
son droit de visite déterminé par le décret du 1 er décembre 2003, le requérant a cherché
d'abord l'assistance des services sociaux afin de faire respecter cette décision. Force est de
constater qu'aucune suite n'a été donnée auxdites demandes. Ce manquement semble
d'autant plus grave que, compte tenu de l'âge de l'enfant (onze ans en 2003) et du contexte
familial perturbé, l'écoulement du temps avait des effets négatifs sur la possibilité pour le
requérant de renouer une relation avec son fils. 56. En 2006, le requérant demanda au
tribunal la mise en œuvre de sa décision du 1 er décembre 2003. Entre temps, et
précisément trois ans après le premier décret du tribunal, les services sociaux déposèrent
leur premier rapport sur la situation de l'enfant et de la famille. La Cour note que les deux
psychiatres ayant rédigé le rapport n'avaient jamais rencontré l'enfant, qui en revanche était
suivi par un psychothérapeute choisi par la mère de l'enfant. La solution envisagée dans le
rapport était d'attendre une maturation de l'enfant, qui pour le moment refusait de voir son
père. 57. Par un décret du 13 mai 2008, le tribunal constata la non-éxecution de sa décision
du 1 er décembre 2003 et le fait que les services sociaux avaient délégué à la mère la
gestion du suivi psychologique de son fils. Toutefois, compte tenu du refus de l'enfant de
voir le requérant, le tribunal ordonna que l'enfant poursuive son soutien psychologique afin
de comprendre et de canaliser sa rage envers son père. Le tribunal ordonna aux services
sociaux de contrôler également le comportement de la mère et d'utiliser dans le parcours de
suivi de l'enfant les structures publiques. 58. Il convient de rappeler que dans une affaire de
ce genre, le caractère adéquat d'une mesure se juge à la rapidité de sa mise en œuvre ( Maire
c. Portugal , nº 48206/99, § 74, CEDH 2003 ■ VII). En l'occurrence, le gouvernement
défendeur explique le comportement des services sociaux et du tribunal par la volonté de ne
pas traumatiser l'enfant davantage. La Cour observe cependant que le 19 avril 2006, le
requérant avait demandé au tribunal la mise en œuvre de sa décision de 2003. Or, le tribunal
constata l'inexécution de la mesure seulement en 2008. La Cour relève également que



depuis 2003 aucun rapport n'avait été déposé par les services sociaux sur la situation
psychologique de l'enfant. De l'avis de la Cour, de tels retards ne sauraient être justifiés car
il appartient à chaque Etat contractant d'organiser son système judiciaire de sorte à assurer
le respect des obligations positives qui lui incombent en vertu de l'article 8 de la
Convention. 59. Ainsi, au lieu de prendre des mesures propres à permettre l'exécution du
droit de visite, le tribunal a seulement pris note de la situation de l'enfant, et ordonné aux
services sociaux de poursuivre le parcours thérapeutique de l'enfant en relevant que celui-ci
se sentait menacé en présence de son père et ne voulait pas le rencontrer. La Cour rappelle à
cet égard qu'il ne lui revient pas de substituer son appréciation à celle des autorités
nationales compétentes quant aux mesures qui auraient dû être prises car ces autorités sont
en principe mieux placées pour procéder à une telle évaluation, en particulier parce qu'elles
sont en contact direct avec le contexte de l'affaire et les parties impliquées ( Reigado Ramos
c. Portugal , précité, § 53). En l'espèce, elle ne saurait pour autant négliger l'avis du
psychologue cité dans le décret du 1 er décembre 2003, selon lequel les tentatives de la
mère de dresser l'enfant contre son père pouvaient aboutir en l'espèce à un syndrome
d'aliénation parentale. L'on ne saurait non plus passer outre au fait que, le 16 mai 2008, le
tribunal a relevé que bien que la non-réalisation du droit de visite du requérant ne fût
imputable à personne, les services sociaux avaient délégué à la mère le suivi du parcours
thérapeutique de l'enfant. Nonobstant le fait qu'une évaluation psychologique fut conduite
quant à la famille, la Cour constate que celle-ci se limita à constater l'état des choses et à
faire des recommandations de caractère général. 60. La Cour reconnaît que les autorités
faisaient en l'espèce face à une situation très difficile qui était due notamment aux tensions
entre les parents. Cependant, un manque de coopération entre les parents séparés ne saurait
dispenser les autorités compétentes de mettre en œuvre tous les moyens susceptibles de
permettre le maintien du lien familial (voir, mutatis mutandis, Reigado Ramos , précité, §
55). Or, en l'occurrence les autorités nationales sont restées en deçà de ce qu'on pouvait
raisonnablement attendre d'elles : le tribunal a délégué la gestion des rencontres aux
services sociaux, qui de leur côté ont délégué à la mère la gestion du parcours thérapeutique
de l'enfant. Puis, bien que l'enfant ait déclaré ne pas vouloir voir son père, la Cour relève
que selon le rapport d'expertise cité dans le décret du 1 er décembre 2003, il était dans
l'intérêt de l'enfant de le rencontrer. Les autorités ont ainsi failli à leur devoir de prendre des
mesures pratiques en vue d'inciter les intéressés à une meilleure coopération, tout en ayant à
l'esprit l'intérêt supérieur de l'enfant (voir Zawadka précité, § 67). 61. La Cour note que le
déroulement de la procédure devant le tribunal fait plutôt apparaître une série de mesures
automatiques et stéréotypées, telles que des demandes successives de renseignements et une
délégation du suivi aux services sociaux leur ordonnant de faire respecter le droit de visite
du requérant. Les autorités ont ainsi laissé se consolider une situation de fait accompli au
mépris des décisions judiciaires, alors même que le simple passage du temps avait des
conséquences de plus en plus graves pour le requérant, privé de contacts avec son fils. A cet
égard, l'on ne saurait non plus négliger qu'au moment de son audition par le tribunal, le
mineur se trouvait depuis un certains temps sous l'influence exclusive de sa mère, dans un
milieu hostile à l'intéressé et que plus de 4 ans s'étaient écoulés sans un seul contact entre le
requérant et son fils. De surcroît, la Cour note que les deux psychologues ayant rédigé le
rapport sur la situation de l'enfant travaillaient dans la même ASL que le beau-père de
l'enfant, professeur universitaire et chef de service. Il ne semble pas non plus que les
autorités aient envisagé, eu égard aux difficultés pour les parents de s'accorder sur le choix
du psychologue, que ceux-ci se voient enjoindre l'obligation de suivre une thérapie familiale



(voir Pedovi■ c. République tchèque , n o 27145/03, § 34, 18 juillet 2006) ou que les
rencontres se déroulent au sein d'une structure spécialisée (voir, par exemple, Mezl c.
République tchèque , n o 27726/03, § 17, 9 janvier 2007 ; Zav■el c. République tchèque , n
o 14044/05, § 24, 18 janvier 2007). Dans ces circonstances, Cour estime que face à pareille
situation les autorités auraient dû prendre des mesures plus directes et plus spécifiques
visant au rétablissement du contact entre le requérant et son fils. En particulier, la médiation
des services sociaux aurait dû être utilisée pour rendre les parties plus coopératives et ils
auraient dû, conformément au décret du 1 er décembre 2003, organiser les rencontres entre
le requérant et son fils. Or, les juridictions internes n'ont pris aucune mesure appropriée
pour créer pro futuro les conditions nécessaires à la réalisation dudit droit de visite du
requérant ( Macready c. République tchèque , n os 4824/06 et 15512/08, § 66, 22 avril
2010). Au demeurant, la Cour note qu'à ce jour, L. est devenu majeur. 62. Eu égard à ce qui
précède et nonobstant la marge d'appréciation de l'État défendeur en la matière, la Cour
considère que les autorités nationales ont omis de déployer des efforts adéquats et suffisants
pour faire respecter le droit de visite du requérant ou lui permettre, à tout le moins, de
rétablir le contact avec son enfant, et qu'elles ont ainsi méconnu son droit au respect de sa
vie familiale garanti par l'article 8 de la Convention. 63. Partant, il y a eu violation de cette
disposition. II. SUR L'APPLICATION DE L'ARTICLE 41 DE LA CONVENTION 64.
Aux termes de l ' article 41 de la Convention, « Si la Cour déclare qu'il y a eu violation de la
Convention ou de ses Protocoles, et si le droit interne de la Haute Partie contractante ne
permet d'effacer qu'imparfaitement les conséquences de cette violation, la Cour accorde à la
partie lésée, s'il y a lieu, une satisfaction équitable. » A. Dommage 65. Le requérant réclame
la réparation d'un préjudice moral du fait de la longue séparation d'avec son fils, et de
l'angoisse éprouvée. Il demande 240 000 EUR. 66. Le Gouvernement estime que cette
somme est excessive et rappelle la jurisprudence de la Cour dans les affaires Bove c. Italie ,
(n o 30595/02, § 61, 30 juin 2005) et And■lová c. République tchèque , (n o 995/06, § 113,
28 février 2008). 67. En tenant compte des circonstances de l'espèce et du constat de la
rupture des relations entre le requérant et son enfant, la Cour considère que l'intéressé a subi
un préjudice moral qui ne saurait être réparé par le seul constat de violation de l'article 8 de
la Convention. La somme réclamée à ce titre est, toutefois, exagérée. Eu égard à l'ensemble
des éléments se trouvant en sa possession et statuant en équité, comme le veut l'article 41 de
la Convention, la Cour alloue à l'intéressé 15 000 EUR de ce chef. B. Frais et dépens 68. Le
requérant demande les sommes de 33 742,79 au titre du remboursement des frais encourus
devant les juridictions nationales et de 27 131,44 au titre du remboursement des frais
encourus devant la Cour. 69. Le Gouvernement note que si le requérant a soumis deux
factures, concernant les frais encourus devant les juridictions nationales, celles-ci ne
contiennent aucune liste détaillée des actes qu'elles sont censées couvrir. Il estime, en outre,
que les sommes réclamées sont excessives et s'en remet à la sagesse de la Cour. 70. Quant
aux frais engagés devant les juridictions internes, la Cour relève que, bien qu'au moins une
partie de ces frais ait été exposée pour faire corriger la violation de l'article 8 de la
Convention, les factures produites n'indiquent pas en détail la nature des prestations de
l'avocat du requérant. 71. En ce qui concerne les frais encourus devant elle, la Cour juge
excessive la somme demandée par le requérant. 72. Dans ces conditions la Cour, statuant en
équité et eu égard à la pratique des organes de la Convention en la matière, estime
raisonnable d'allouer au requérant la somme de 5 000 EUR. C. Intérêts moratoires 73. La
Cour juge approprié de calquer le taux des intérêts moratoires sur le taux d'intérêt de la
facilité de prêt marginal de la Banque centrale européenne majoré de trois points de



pourcentage.
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